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FORMATION  

 

Université de Kassel, Faculté des sciences économiques, Thèse en droit européen 
(docteur en sciences économiques et sociales) 
 
Institut allemand des avocats et notaires, avocate spécialisée en droit de la famille  
 
Université de Zurich, Faculté de droit ; formation universitaire supérieure en droit 
économique international, master en droit économique international (LL.M.) 

 
Ministère de la Justice de la ville de Hesse / Tribunal régional de Kassel, 2e examen 
juridique d’Etat / Brevet d’avocat 
 
Université Georg-August de Göttingen, Faculté de droit, 1er examen juridique 
d’Etat 

 
 
CARRIÈRE 

 
dès 2016           Membre du conseil d’administration de l’ATAG Family Office SA 
 

dès 2016            Avocate et partenaire, Membre du conseil d'administration d’ATAG 
                             Avocats SA, Bâle  
 
2014-2016         Avocate et partenaire conseiller, d’ATAG Private & Corporate Services SA, 
                           Bâle 

 
2011-2018       Directrice adjointe du droit de la concurrence et du droit commercial à 
                           l’Ecole Supérieure des Sciences Appliquées de Zurich-Winterthour (ZHAW)  

 
2010-2020       Professeure de droit économique et de droit procédural à à l’Ecole  
                          Supérieure des Sciences Appliquées de Zurich-Winterthour (ZHAW)  
 

2005-2010       Professeure de droit économique auprès à l’Ecole Supérieure des Sciences 
                           Appliquées de Mayence 
 
1995-2006      Avocate et partenaire, Conrad & Kollegen, Conrad Legal Consulting AG, Kassel 

 / Zurich 
 
 
EXPÉRIENCE 

 
Dès le début de sa carrière professionnelle, Nicole Conrad-Forker a fait du droit familial et du 

droit économique, son domaine d’activité principal en tant qu’avocate. L’alliance de ces deux 

domaines juridiques en fait une experte en matière de conseil dans des cas complexes de  



 
 

 

 
 
droit de la famille et de droit des successions pour une clientèle entrepreneuriale, aussi bien 

au niveau national qu’international. Elle conseille des clients privés et des entrepreneurs 

suisses et étrangers sur des structures complexes de gouvernance familiale ainsi que sur des 

questions en matière de prise de domicile en Suisse. Ses années d’expérience avec une 

clientèle exigeante ainsi que des formations régulières lui ont permis d’obtenir le doigté et 

l’outillage nécessaires pour trouver des solutions amiables, même face à des conflits à 

première vue insolubles. 

 
Un autre domaine d’activité important de Nicole Conrad-Forker est le droit de l’énergie. Elle 

est un membre expérimenté du conseil d'administration d'entreprises de taille et de 

secteurs divers. Nicole Conrad-Forker transmet ses connaissances étendues en qualité de 

professeure de droit économique à l’Ecole Supérieure des Sciences Appliquées de Zurich-

Winterthour (ZHAW). Actuellement, Nicole Conrad-Forker donne des conférences dans 

différentes universités à l'étranger. 

 
 

CHAMPS D’ACTIVITÉ  

▪ Droit économique et contractuel général 

▪ Droit de la famille et des successions 

▪ Fondations / trusts / entreprises familiales 

▪ Succession des entreprises 

▪ Family Governance 

▪ Family Office 

▪ Gestion des conflits et médiation 

▪ Private Clients 

▪ Procédure et arbitrage 

▪ Next Generation 

 
 
LANGUES 

▪ Allemand 

▪ Anglais 

 
 

MEMBRE DES ASSOCIATIONS SUIVANTES  

 
▪ Europainstitut de l’Université de Zurich 

▪ Association Turicum International Business Law Alumni (ATILA), Zurich 

▪ Femmes d'affaires Suisse 

▪ Rotary Club Zurich-Adlisberg 

▪ Fédération Suisse des Avocats (FSA) 


